
VILLE DE ROYAN

SERVICE COMPTABILITÉ

Correspondance à adresser impersonnellement à Monsieur le Député-Maire
HÔTEL DE VILLE – 80 Avenue de Pontaillac – 17201 ROYAN CEDEX –(: 05.46.39.56.56 – 2 : 05.46.39.56.57

Internet : www.mairie-royan.fr – email : mairie@mairie-royan.fr

N.REF : JJG/CB
DC N° 09.108

DECISION

Concernant la réalisation d’un prêt de 2 000 000 €
auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes

=°=°=°=°=

Le Député-Maire de la Ville de ROYAN,

. Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Mars 2009, intervenue pour
l’application des articles L 2122.22 et L 2122.23 du Code Général des Collectivités
Territoriales relatifs aux modalités de délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au profit
du Maire, rendue exécutoire le 1er Avril 2009 compte-tenu de l’accomplissement des
formalités légales,

. Vu l’arrêté ASG N°09.0283 en date du 1er Avril 2009 rendu exécutoire le 02
Avril 2009, compte tenu de l’accomplissement des formalités légales,

. Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 Mars 2009 (N°09/019)
rendue exécutoire le 1er Avril 2009,

. Vu la consultation faite auprès de différents établissements bancaires,

. Vu la proposition faite par la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes

D E C I D E

ARTICLE 1er – Pour financer ses investissements 2009, la Ville de ROYAN contracte
auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes un emprunt de 2 000 000 €.

http://www.mairie-royan.fr
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Cet emprunt a les caractéristiques suivantes :

Montant : 2 000 000 €
Durée : 20 Ans
Echéances : Annuelles
Décompte des intérêts : 30 / 360
Commission d’engagement : 250 €

Phase d’amortissement première période
Taux fixe de 3,22 % l’an
Durée de la phase d’amortissement : 5 Années
Type d’amortissement fixé pour toute la durée du prêt : constant

Phase d’amortissement deuxième période
Taux fixe ou Euribor 12 mois avec marge de 0,96 %
Durée de la 2ème phase d’amortissement : Périodes définies par l’emprunteur suivant l’article
5-1 des conditions générales d’une durée minimum de 2 ans dans la limite de la durée totale
du prêt et d’une dernière période d’un minimum de 2 ans
Périodicité des échéances d’intérêts suivant la périodicité du taux choisi par l’emprunteur.

ARTICLE 2 – De signer le contrat de prêt et est habilité à procéder ultérieurement, sans autre
délibération et à son initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat et reçoit tous
pouvoirs à cet effet.

Fait à ROYAN, le 21 avril 2009
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire,
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint,
des formalités légales Henri LE GUEUT
le 24 avril 2009
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